
Éd i to

On aspire tous à bénéficier de
vacances … Mais au fait qu’est-
ce que ce terme signifie pour
nous ? Etre en vacances
pourrait être considéré comme
étant un moment où l’on
savoure des instants qui, le
reste de l’année, ne trouvent
pas de place dans l’urgence du
quotidien. 
Les vacances nous permettent
souvent de prendre le temps, le
temps de se reposer, le temps
de se ressourcer mais aussi le
temps de faire le bilan des mois
qui viennent de s’écouler et le
temps de prendre de bonnes
résolutions pour repartir du bon
pied, une fois notre corps et
notre esprit détendus.

L e s  v a c a n c e s

Les vacances nous procurent un sentiment de liberté. A
chacun d’en donner sa définition : voyager, se dépayser
ici ou là-bas, stopper les automatismes habituels, mettre
sur pause la course effrénée de notre vie professionnelle
ou simplement penser à soi naturellement… 
Mais dans tous les cas, bénéficier d’une coupure dans le
train-train quotidien, faire briller des étoiles dans nos
yeux ou ceux de nos enfants.
Mais quelles étoiles ? Une bombe qui éclabousse tout le
monde dans la piscine, un barbecue entre amis, une
excursion improvisée, une tente installée dans le jardin,
des fous rires jusque tard le soir, une chenille sur des airs
des années 70…. Ces moments d’insouciance, légers,
doux, réparateurs souvent …
Prenons le temps de cette liberté qui nous est offerte,
seul(e), en famille, en couple, entre amis. Ce temps doit
être un temps de changement de rythme social, familial …
heureux, épanouissant, riche de découvertes.
 « Le véritable voyage de découverte ne consiste pas à
chercher de nouveaux paysages, mais à avoir de
nouveaux yeux » (Marcel Proust).
Bonnes vacances à toutes et tous …

Le Bourgmestre et le Collège communal.





Ouve r tu re s
S e r v i c e s  c o m m u n a u x

Lundi : 8h30 - 12h30
Mardi : 8h30 - 12h30
Mercredi : 8h30 - 12h30 et 13h30 - 16h
Jeudi : Sur rendez-vous
Vendredi : 8h30 - 12h30 et 13h30 - 16h 
Samedi : 1er et 3ième du mois : 10h - 12h
pour les déclarations de cohabitation
légale ou de reconnaissance prénatale.
Sur rendez-vous. Attention, les dossiers
des personnes étrangères ne pourront
être traités les samedis. 

N u m é r o s  u t i l e s

Etat – Civil – Population 
Taxes
Facturation de l’eau
Recettes
Receveur
Service du personnel
Secrétariat
Travaux – urbanisme :
  division technique
Enseignement
Culture 
Extra-scolaire
Ecopasseur
Plan de cohésion sociale

061 26 09 71–72–73-74
061 26 09 79
061 26 09 87 
061 26 09 88
061 26 09 80
061 26 09 76
061 26 09 65–66
061 26 09 83–84-85-62
  
061 26 09 76
061 26 09 67
061 26 09 68
061 26 09 75
061 26 09 63

L'Hôtel de Ville sera fermé le jeudi 14 juillet.

Co l l e c t e  de s  encombran t s
Les dispositions dans le calendrier d’IDELUX pourraient vous induire en erreur. Voici un rappel
des modalités concernant le ramassage.

Qu’est-ce qu’un encombrant ? On entend par encombrant tout déchet trop volumineux pour
entrer dans une voiture et pour lequel il n’existe pas de collecte spécifique (bois, métaux,
matelas, etc.).

Comment s’inscrire ? Les inscriptions se font
auprès de la commune par téléphone au
061/26.09.83 ou 85 ou par courriel à
travaux@saint-hubert.be. Les informations à
communiquer sont vos coordonnées (nom et 
 adresse complète) et le type d’encombrant.

Quand s’inscrire ? Du 04 au 08 juillet 2022

Quels déchets puis-je déposer ?  (liste non
exhaustive) :
• Encombrants classique (matelas, moquette,
wc,….)
• Encombrants bois (meuble, palette,…)
• Encombrants en plastique rigide (mobilier de
jardin, jeux,…)
• Encombrants métalliques (sommier, tôle,…)

Quels déchets ne sont pas ramassés ?
(liste non exhaustive) : 
• Les déchets visés par une collecte
spécifique en porte-à-porte ou via des
points de collecte spécifiques : papiers et
cartons, les PMC, verres, textiles,
plastiques agricoles,
• Les pneus,
• Les verres, miroirs, 
• Les déchets dangereux (batterie, néons,
piles, accus, pot de peinture)
• Les électroménagers, télévisions,
déchets électriques et électroniques
• Les déchets verts (tonte de pelouse, taille
de haie et d’arbuste, feuille morte, écorce)

Comment la collecte est-elle effectuée ? Les objets devront être placés et triés à front de rue pour
le lundi 11 juillet 2022 avant 8h00 et ne devront pas perturber la sécurité des usagers de la route et
des piétons. La quantité autorisée est de 1 m³ de déchets par enlèvement et par ménage. 

Quel est le jour de collecte ? La collecte se déroulera du lundi 11 au mercredi 13 juillet 2022.
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La Ville de Saint-Hubert souhaite constituer une réserve de recrutement pour un/e technicien/ne de
surface pour les besoins de sa crèche communale « Les Petits Pieds de la Comane »

Description de la fonction :

Contrat de 14h00 par semaine à pourvoir avec prestations du lundi au vendredi en fin de journée.

Sous la direction du Directeur général f.f. et/ou du chef de service concerné, l’agent recruté devra
assurer l'entretien (nettoyage, dépoussiérage, désinfection) des locaux de la crèche communale ainsi
que du matériel disponible au sein de la crèche ;
 

Les personnes retenues au terme de la procédure et versées dans la réserve de recrutement pourront
être affectées dans d'autres services (écoles, installations sportives, académie, …) selon les besoins. Le
volume horaire sera adapté en conséquence. La réserve de recrutement sera valable 2 ans.

La  v i l l e  de  Sa in t - hube r t  engage  . . .  

une lettre de motivation ;
un CV détaillé illustré d’une photo récente ;
un extrait de casier judiciaire (modèle 2) de moins de trois mois / ou (uniquement pour les
candidats domiciliés à Saint-Hubert et pendant les mesures fédérales de confinement) une
autorisation à la Ville de solliciter ce document auprès de son service population

Le dossier de candidature doit être adressé au Collège communal de la Commune de SAINT-
HUBERT (Place du Marché, 1 à 6870 SAINT-HUBERT) par courrier ou par courriel (personnel@saint-
hubert.be) pour le 28 juillet 2022. Il doit comprendre :

être belge ou citoyen de l'Union
Européenne;
jouir de ses droits civils et politiques;
présenter un extrait de casier
judiciaire;
être physiquement en bonne santé;
aucun diplôme requis;
avoir le sens de la communication, de
l'organisation, l'esprit d'initiative;
faire preuve de réserve et de
discrétion;
une expérience d'un an minimum est
requise. 

Conditions requises : Examen :
Les candidats retenus seront interviewés par un jury
composé de 2 membres du collège communal, de la
Directrice de la Crèche et de la brigadière de la maison
de repos. Ils seront questionnés sur l'expérience qu'ils ont
acquise dans ce domaine, sur les produits à utiliser, la
méthode de travail, la capacité d'établir les commandes,
les relations avec le public,… selon la pondération
suivante :
Produits à utiliser et sécurité au travail :   10 points
Méthode et organisation du travail :          10 points
Établissement des commandes :               5 points
Relations avec le public :                             5 points.
Le niveau de réussite requis est de 50 %.

Traitement : La personne recrutée bénéficiera de l'échelle E2 soit un montant mensuel indexé brut
de 863,15 € (sans ancienneté).

UN/E TECHNICIEN/NE DE SURFACE

DES AGENTS CONTRACTUELS POUR L’ACCUEIL EXTRASCOLAIRE EN CDD À TEMPS-PARTIELS

! Ces postes sont ouverts aux pensionnés mis au travail ! 

La Ville souhaite constituer une réserve de recrutement pour les postes d’accueillant(e)s
extrascolaires à concurrence de 8h30/semaine ou plus, contrat à durée déterminée pour la
période du 1er septembre au 30 juin ; Postes reconductibles ;

L'échelle D2 sera appliquée. Ces postes sont à pourvoir dans les implantations de l’école
communale suivant l’organisation qui sera mise en place pour la rentrée scolaire.
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Notre espace de travail à tous
L’ADL vous présente le Coworking Gare ! Une de leur action consiste à
développer un lieu de travail moderne et dédié aux acteurs
économiques nomades. Réelle opportunité implantée sur le territoire, il
ne demande qu'à être visité !

C'est quoi ? Le Coworking Gare ! propose un espace de travail à la hauteur de l'envie d’entreprendre
des nombreux esprits créatifs de l'Ardenne. Situé au cœur du l’hôtel du Val de Poix à Poix-Saint-
Hubert, on y retrouve toute la technologie et le confort nécessaires au développement de projet ou
à la gestion d’une activité sans se sentir isolé et ce, dans un cadre ressourçant.

Assurer l’encadrement des repas des
enfants de maternelles et primaires
durant le temps de midi et,
éventuellement suivant le poste, avant
et après l'école;
Assurer le contact avec les parents ;
Veiller au respect des locaux ;
S’engager à suivre des formations
continues en vue d’acquérir ou
d’augmenter le niveau de qualification.

Description de fonction :
Les accueillants extrascolaires sont
chargés de/d’ :

Etre belge ou ressortissant d'un des pays membres de la
Communauté européenne, titulaire d’un permis de travail
ou d’un titre de séjour ;
Avoir une connaissance de la langue française suffisante
pour l’exercice de la fonction ;
Jouir des droits civils et politiques ;
Etre d’une conduite répondant aux exigences de la
fonction ;
Satisfaire aux lois sur la milice ;
Justifier des aptitudes physiques exigées pour la fonction à
exercer ; Un contrôle médical sera assuré par MENSURA ;
Etre âgé de 18 ans au moins ;
Poste ouvert dans le cadre des pensionnés mis au travail
mais sur base de la réglementation mise en place
(www.sfpd.fgov.be)
Etre titulaire d’un CESS ;
Un diplôme de puériculture, d’auxiliaire d’enfance ou
d’éducateur est un atout ;
Une expérience dans l’encadrement d’enfants constitue
un atout.

Conditions d’accès à l’emploi :

Examen de recrutement : 
L’examen consiste en une épreuve écrite et orale qui porteront sur la connaissance du développement de
l'enfant et ses besoins. L’examen est réussi si le candidat obtient 50% dans chacun des épreuves mais il est
requis une moyenne de 60% pour les deux épreuves. Le jury est composé comme suit :

L'Echevin de l'accueil extrascolaire
La Directrice de l'enseignement communal

Le responsable ATL de la Ville
Le Directeur Général

une lettre de motivation ;
un CV détaillé illustré d’une photo récente ;
un extrait de casier judiciaire (modèle 2) de moins de trois mois / ou (uniquement pour les candidats
domiciliés à Saint-Hubert et pendant les mesures fédérales de confinement) une autorisation à la Ville
de solliciter ce document auprès de son service population

Dépôt des candidatures :
Le dossier de candidature doit être adressé au Collège communal de la Commune de SAINT-HUBERT
(Place du Marché, 1 à 6870 SAINT-HUBERT) par courrier ou par courriel (personnel@saint-hubert.be) pour
le 15 juillet 2022. Il doit comprendre :

Disponibilité & esprit d’initiative ;
Personne organisée et autonome ;
Capacité à s’adapter à des situations
nouvelles ;
Maturité & sens des responsabilités;
Comportement professionnel;
Langage correct et adapté aux enfants;
Aisance dans le travail en équipe;

Compétences requises :
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Académie de Saint-Hubert
rue du Parc 14, 6870 St-Hubert

061 61 22 44
aca.sainthubert@gmail.com

Cours complémentaires : Chant d'ensemble,
Histoire de la musique, Musique de chambre et
Ensemble instrumental

MUSIQUE (3)

Développer le sens rythmique et l'oreille,
Apprentissage du langage musical par la
pratique d'un instrument et du chant

De 5 à 7 ans : Cours d'éveil musical

À partir de 7 ans : Cours de formation
musicale (cycle de 5 ans), de formation
vocale et instrumentale (cycle 10 ans )

Choix des instruments :

Clarinette
Cuivres
Guitare

Piano
Violon
Violoncelle

Flûte 
Percussions
Saxophone

DANSE JAZZ (1)

Travailler la souplesse du corps,
Développer la coordination corporelle,
Acquérir l'expression par le mouvement 

Cours à partir de 5 ans 

ARTS DE LA PAROLE (2)

Interpréter des textes, s'exercer à la
lecture et à la narration, Construire des
personnages, Mettre en scène des textes,
créer des décors, gérer l'espace scénique.

À partir de 5 ans : Cours de diction
préparatoire (éveil au théâtre)
À partir de 8 ans : Cours de déclamation et
de pluridisciplinaire (initiation au théâtre)
À partir de 12 ans : Cours d'art dramatique,
de déclamation et de pluridisciplinaire
(improvisation théâtrale)

... La préparation et la participation à des spectacles et des
concerts !

COURS GRATUIT JUSQU'À 12 ANS ! (*)

Cours à partir de 5 ans
Organisés de septembre à juin, du lundi au samedi, en
dehors des horaires scolaires
Inscriptions du 15 juin au 30 septembre

(*) La fédération Wallonie-Bruxelles perçoit un droit d'inscription
annuel de 82€/élève à partir de 12 ans et de 205€ àp.d. 18 ans.

Les cours sont organisés à Libin (3), Nassogne (2,3),
Neufchâteau (1,2,3), Saint-Hubert (1,2,3) et Wellin (2,3).

L'Académie de St-Hubert, c'est ...
... Le développement de la créativité !
... Les pratiques collectives et individuelles ! 

Pourquoi fréquenter le coworking ? Pour plein de bonnes raisons ! On vient d’abord au coworking
pour travailler, en tant que porteur de projet, entrepreneur, salarié en télétravail ou même en équipe.
On y vient aussi pour:
- Avoir accès à des installations professionnelles bien équipées (bureaux partagés, salles de réunion,
outils de bureaux, … et tout ce qu’il faut pour rendre le travail plus léger)
- Sortir de l’isolement, agrandir son réseau, faire partie d’une communauté
- Avoir accès à des activités et formations de qualité
- Faire évoluer son projet dans une ambiance de travail, rester motivé et développer sa créativité
- Participer à des événements professionnels, créer des synergies, …

Un programme d'animation est accessible à Vous pouvez retrouver toutes les actualités 
et activités à venir sur le site internet www.gare.space
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B ib l i o thèque de
Sa in t - hube r t

H o r a i r e s

Mardi : 10h - 18h
Mercredi : 13h - 17h
Jeudi : 10h - 12h
Vendredi : 12h - 18h
Samedi : 13h30 - 17h30

Saviez-vous que… ?
Tous les jeudis, nous lisions des histoires à
des enfants de l'école libre. Un moyen de
créer des moments privilégiés avec chacun
et de rendre la lecture accessible et ludique.

A n i m a t i o n s e n
b i b l i o t h è q u e :

Nous proposons des demi-heures du conte
de 14h30 à 15h (entrée libre et gratuite):
Mercredi 06/07 et 20/07pour les 6-12 ans
Mercredi 13/07 et 27/07 pour les 2-6 ans
Venez aussi participer à nos animations
créatives gratuites sur réservation :
Samedi 23 juillet pour les 6-12 ans et
mercredi 20 juillet pour les 3-6 ans.

061/61.33.85
bibliotheque.sthubert@skynet.be

Nouveaux grades de ju - j u t su
Parmi les 84 membres du club de Saint-Hubert, 4
élèves se sont distingués ce dimanche 29 mai à
Paliseul dans le dojo de M. Poncelet (le jiyuseikan
dojo), ou c’est déroulé la fête du Lotus (remise des
grades Dan). On été mis à l’honneur, Léa Henneaux
et Camille Combrexelle au grade de ceinture noir
2ème Dan et Thomas Pierrard ainsi que Gilles
Coibion au grade de ceinture noir 1er Dan.
Félicitation à vous quatre pour votre travail et votre
courage. Vos sensei Jacques Broggi et Léopold
Brasseur sont fiers de vous.

N d d j j t

Po tage r communau ta i r e &
" l e t emps de la rencon t r e "

Le groupe de réflexion sur la pauvreté
initié en septembre 2020 par le CIEP-LUX
et le CEFOC est composé d’une quinzaine
de personnes, issues de différents
horizons. L’objectif était d’ouvrir un lieu de
paroles où nous pouvions partager nos
instants vécus et parler de nos difficultés.
Les membres du groupe se sont
rencontrés chaque mois et ont émis le
souhait de réaliser des actions concrètes.
Après de nombreuses réflexions
collectives voici les deux projets choisis :
·La création d’un potager communautaire
& ·Un groupe « le temps de la rencontre »

Le potager communautaire est déjà sur les rails : pommes
de terre et légumes sont plantés dans une parcelle
jouxtant le home Herman. Les légumes iront
essentiellement aux bénéficiaires du CPAS. Nous
recherchons toujours des outils … et si vous avez un peu de
temps libre et recherchez des moments de convivialité, si
vous avez la main verte et souhaitez l’exercer, n’hésitez pas
à prendre contact avec Sonia 0496/22 62 68 ou Michel
0475/48 10 50
Le projet « le temps de la rencontre » doit encore évoluer
mais nous reviendrons vers vous pour vous inviter à
participer à des activités proposées par les porteurs du
projet. Personne de contact : Thara 0472/11 14 38

AU PLAISIR DE VOUS RENCONTRER
DANS CES ACTIONS CONVIVIALES !

10



La Chron ique des a iné s

Le Conseil consultatif communal des aînées et aînés (CCCA) de Saint-
Hubert déploie de nombreuses activités conviviales. Le programme réalisé
depuis que COVID a reculé est édifiant. Il y a eu la visite du War Museum de
Bastogne et une excursion au Grand-Duché de Luxembourg (mars), un
après-midi récréatif à Saint-Hubert et une excursion à Bouillon son parc
animalier et l’abbaye de Cordemois (avril), trois jours en Forêt Noire, une
visite à l’entreprise Marcassou, une excursion à Orval et Margut (mai), un
repas convivial et musical à Saint-Hubert (juin). Ajoutons les marches
mensuelles (2eme mardi et 4eme mercredi) parfois assorties d’une étape
spéciale (à la brasserie de Rochefort par exemple). Touts les avis en retour
sont très positifs. Ces activités « pour le plaisir » sont, à leur façon, un
remède contre l’isolement et une ouverture sur les autres. Nous les
poursuivrons. Mais les CCCA est aussi un relais des seniors auprès de la
Commune concernant leur vie quotidienne, dans les quartiers et les
villages. Alors, dites votre mot…

Le CCCA en action pour et avec vous

Questions, propositions ? Maurice Mérenne, Président 0499.62.31.01 mauricemerenne@gmail.com
Alice Philippart, Secrétaire 0497.20.11.54 alice.philippart@live.fr

Dates à retenir : 24 &
25/09 escapade à la
mer du mer et visite de
Gand

La phrase santé (en
collaboration avec la
Maison médicale) :
"Cultivez votre pote âgé
et votre potager, votre
santé, votre sérénité,
votre amitié."

Quand ? Le 1er et le 3e mardi de chaque mois, de 14h à 18h.
Où ? Accès par l’avant de la Maison de Repos mais bâtiment
situé à l’arrière : 44 rue du home. - Munissez-vous de plusieurs
sacs de courses. Merci de prendre contact avec Mme SAC,
assistante sociale CPAS, afin de savoir si vous rentrez dans les
conditions, mais également de vous inscrire : CPAS : 061 51 00
60 ou charline.sac@cpas-saint-hubert.be

St-Vincent de Paul
La « Saint-Vincent de Paul » de Saint-Hubert vous invite à ses
2 distributions de colis alimentaires par mois.

Crèche "Les Petits Pieds de la
Commane": 061 25 55 81
Baby Service : 061 22 22 38
ONE : S. FRANCOIS 0499 99 80 90

Pe t i t e en fance

To i , Mo i , nou s
FERMETURE EN JUILLET ET AOÛT

Donnerie de vêtements 0 à 5 ans
accessible sur rendez-vous
uniquement 0491 12 74 19

Repa i r ca fé
FERMETURE EN JUILLET ET AOÛT

Espace pub l i c numér ique ou EPN
C’est un espace dédié à l’informatique et aux technologies du numérique. Celui-ci est équipé de plusieurs
PC et connecté à Internet. C’est espace est ouvert à tous les citoyens et accessible gratuitement. Il offre de
l'accès et de l'apprentissage à l'informatique, à Internet et à la culture numérique sous une forme
conviviale, coopérative et responsable. Vous avez des doutes ou des questions sur l’utilisation d’un appareil
connecté ? vous avez besoin d’aide pour vous inscrire en ligne ? pour taper un courrier ? Venez rencontrer
notre animateur Cyrille ! Ouvert le mardi de 14h à 17h – accès libre. 1er étage de la Maison citoyenne,
avenue Paul Poncelet 22 Infos : epn@saint-hubert.be – 061 26 70 01 ou 061 26 09 63
FERMETURE : les mardis 05 et 19/07 et mardis 02 et 16/08

Donne r i e
Donnerie ouverte les jeudis de 14h à
16h et les samedis de 9h30 à 12h30

Vestiboutique de la Croix-rouge
Les mercredis et vendredis de 13h30 à 18h & les samedis de
13h30 à 19h - Bienvenue à toutes et à tous : vêtements,
brocante, livres et jeux à tous petit prix - Rue Saint-Gilles n°6
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Le plaisir de manger doit vraiment rester présent le plus longtemps possible. Une alimentation
équilibrée est importante tout au long de la vie et cela s’accentue avec l’âge. En effet, l’organisme
change et les besoins nutritionnels augmentent. Maintenir une alimentation saine et variée est
indispensable pour prévenir l’apparition ou l’aggravation de maladies et surtout préserver sa santé. Il se
peut également que vous soyez en difficulté passagère suite à un accident ou une maladie. Notre
service s’adresse à toute personne désirant rester à domicile malgré son état de santé et qui veut être
déchargée de la préparation des repas.
N’hésitez pas à faire appel à nos services en nous contactant au 061 51 00 60. Les livraisons sont
assurées 7j/7, 365 jours par an. Notre véhicule se déplace dans Saint-Hubert et ses villages et vous
apporte votre menu complet et chaud, chaque jour entre 10h et 12h45.
Les repas sont composés d’un potage, d’un plat principal et d’un dessert. Ils sont préparés le matin-
même par le personnel de la cuisine de la maison de repos et de soins le Home Herman avec des
denrées de la meilleure qualité. Ils respectent le régime alimentaire que vous a prescrit votre médecin
(sans sel, sans graisse, régime diabétique,...).
Nos agents seront à l’écoute de vos attentes et feront tout leur possible pour vous satisfaire.
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Repas à domi c i l e - CPAS
Quel que soit l’âge ou l’état de santé d’une personne, manger reste un des grands plaisirs du quotidien
et il est primordial que cela reste ainsi. En effet, de nombreuses études ont démontré qu’une bonne
alimentation joue un rôle essentiel dans notre bien-être physique et psychologique et permet de vieillir
en bonne santé.

Les articles (1400 caractères max. espaces inclus)
à faire paraître dans ce mensuel (doc. Word et
image jpg) doivent parvenir à l'adresse
info@saint-hubert.be AVANT LE 5 DU MOIS
PRÉCÉDENT la parution. Passé ce délai, plus
aucun article ne sera accepté. La Ville se réserve
le droit de publier les images et/ou les articles, et
de les modifier, en fonction de la place disponible
dans la revue.

La Zone de police Semois et Lesse vous remercie
de bien vouloir respecter les heures d'accueil du
poste de Saint-Hubert:
Lundi : 09h00-12h00 et 15h00-17h00
Mardi : bureau fermé - Mercredi : 15h00-17h00
Jeudi : bureau fermé - Vendredi : 09h00-12h00

Horaire du poste de police

Dive r s

Fête nationale du 21 juillet 2022
À l'occasion de la Fête Nationale, le Collège communal de Saint-Hubert, vous invite à rehausser de
votre présence la cérémonie Te Deum chanté à la Basilique à 11H suivi de la cérémonie civile au
Monument aux Morts de la Ville à 11h40.

Discours Sonnerie au ChampsDépôt de fleurs Brabançonne

Réunion à l'Hôtel de Ville à 10h45

À 12h30 à la Salle Planchard à Arville, apéritif offert par l'Administration communale
À 13h00 l'Amicale du Souvenir des Deux Guerres vous propose à cette occasion son repas
traditionnel de la Fête Nationale
Au menu :
Potage, Buffet froid, Fromages, Dessert, Café (Boisson non comprises à un prix démocratique)
Prix Membres : 37€ - Prix pour les non membres : 42 €

Inscription auprès de Mr Joseph MARCHAL au 061/61.20.35 ou au 0475/470.553 pour le lundi 11
juillet au plus tard.
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Samedi 23/07 à 20h : Entrée gratuite

S e s s i o n b i b l i q u e - i l p a s s a i t
e n f a i s a n t l e b i e n ( a c 1 0 , 3 8 )

Jeudi 21/07

L 'agenda de ju i l l e t

A p é r o d u p a r v i s

Vendredi 15/07 de 17h à 21h : Bar et
ambiance musicale - Place de l'Abbaye
Organisation : SRI Saint-Hubert

K a r a o k é

R e t r a i t e e n s i l e n c e - à l ' é c o u t e d e s
s p i r i t u a l i t é s d u m o n d e

Vendredi 01/07 au vendredi 08/07 : Retraite animée par Jacques
Scheuer, s.J. - Monastère d'Hurtebise - Infos : Soeur Marie-Raphaël -
061/61.11.27 - hurtebise.accueil@skynet.be

Du 27/07 au 31/07 : Retraite animée par
Claude Lichtert - Monastère d'Hurtebise
Infos : Soeur Marie-Raphaël 061/61.11.27
hurtebise.accueil@skynet.be

C o n f é r e n c e p a r A n t h o n y
R o m a n i u k :

Dimanche 10/07 à 17h : Conversation avec deux pianistes de renom :
Anthony Romaniuk et Vincent Bruyninckx. La conférence sera suivie du
concert "Isolation" avec Sophie Junker au chant et Anthony Romaniuk à 20h
Eglise Saint-Gilles - Gratuit mais réservation par mail sur contact@akdt.be
Organisation : Royal Juillet Musical de St-Hubert

P r o m e n a g e g u i d é e

Samedi 02/07 à 13h30 (Départ à 14h - Retour vers 16h) : Promenade guidée en Grande Forêt
de Saint-Hubert - 7€/adulte - 5€/enfant - Sur réservation au 0478/64.92.74

T o u r n o i d e P é t a n q u e

Samedi 09/07 : Inscription à 13h30 - Début
du tournoi à 14h - 5€/participant

C o n c e r t s

Vendredi 15/07 à 20h30 : Concert
Harp'n'Roll (Rock) + Holy Temper (Rock
Métal) - Entrée gratuite

J o u r n é e m o u l e e t
c h a t e a u g o n f l a b l e

R a n d ' O h :
B a l a d e s i n s o l i t e s

Mercredi 06/07 (Départ à 20h) :
+/-5km Inscription indispensable :
info@rsi-sainthubert.be

M a r c h e C C C A

Mercredi 27/07: Départ à 14h de la Comane

M a r c h e C C C A

Mardi 12/07: Départ à 14h de la Comane

M a r c h é f e r m i e r

Dimanche 24/07 de 10h à 17h :
mettra en avant des producteurs
locaux ainsi que le commerce
équitable
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Ruelle de Chermont, 10 - 6870 Saint-Hubert
Tél : 061 27 89 16 - 0498 63 21 25 - pfmoiny@skynet.be

www.pompes-funebres-moiny.be

UNE EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE DE PLUS DE 15 ANS.
SIMPLICITÉ, RESPECT, PROXIMITÉ ET BIENVEILLANCE ENVERS NOS FAMILLES.

Funérarium avec salons et cuisines indépendantes 
ou mortuaire à domicile.
Assurance obsèques              
respectant vos dernières volontés.
Devis gratuit sans engagement.
Services de qualité pour tout budget.
Prise en charge de toutes les formalités.

Assurance obsèques              

Pompes Funèbres 
Nicolas MOINY

Jardinerie • Plantes et fleurs • Graineterie et aliments • Produits 
artisanaux • articles de Pèche • combustibles (Gaz bouteille)

061613406 • Rue du mont 141 • 6870- saint-HubeRt

4x4
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Dr Carine Pierret
rue de Vesqueville 22
6870 Hatrival
061 22 56 88

Dr Maria Decoste,
Avenue Nestor Martin 67
6870 Saint-Hubert
061 61 11 14

Dr Michel Rifon
rue de Wacomont 38,
6870 Saint-Hubert
061 61 54 58

Dr Vincent Lange
Dr Céline Vanschepdael
Dr Oriane De Vleeschouwer
Dr Marielle Moors
Dr Mathilde Lechat (Assistante en médecine)

Infirmières à domicile F. ZEVENNE : 0494 70 07 20
C. JACOB : 0499 12 08 56
C. DELMONT : 0493 73 20 59
M. HAZARD : 0499 18 61 28

C. SOYER : 0472 86 76 12 J.
GOMEL : 0476 22 73 95
A. FERON : 0471 07 72 22

WE des 2 et 3 juillet :
Phcie de Recogne - Avenue de Bouillon 78 - 061/23.30.82

WE des 9 et 10 juillet :
Familia Petitjean Neufchateau - Rue Lucien Burnotte 8 - 061/27.71.75

Jeudi 21 juillet (Fête Nationale) :
Phcie Delcourt Saint-Hubert - Place du marché 23 - 061/61.10.47

WE des 23 et 24 juillet :
Phcie Pierret Libramont - Grand rue 52 - 061/22.21.84

WE des 30 et 31 juillet :
Phcie Laloux Neufchateau - Avenue de la Victoire 54 - 061/27.15.20

Maison médicale
Lhomme et Santé
rue de la Comane 17B
6870 Saint-Hubert
061 86 02 33

La liste des pharmacies de garde du centre Ardenne est affichée à chaque pharmacie.
Vous pouvez également consulter le site : wwwpharmacie.be ou appeler le
0903/99.000 24h/24 et 7 jours/7 (1,50 EUR/Min)

Infirmier/ères indépendant/es
« Bien vivre chez soi »

P. ROSSIGNON : 0497 80 87 02 B. CASPAR : 0471 55 22 29

Infirmières indépendantes C. KECH : 084 36 66 26 F. HEINE : 0479 06 08 91

ASD (Aide et Soins à Domicile) : 061 23 04 10 (Mesdames Anie Duchêne et Ivelyse Hornard)

CROIX ROUGE de Belgique
- MCR Centre Ardenne : 061 222 333
- réservation d'un transport : 0498 51 74 03
- location de matériel (lit, tribune, béquilles...) : 061 222 333

SERVICE DE GARDE DES PHARMACIES

Urgences : 112

Centrale de Services à Domicile (CSD) en Luxembourg : 061 61 31 50 - 24h/24 - Pauline HENQUINET
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ZEVENNE 
Florence 
0494  70  07  20

JACOB Christelle 
0499  12  08  56

HAZARD Maggy 
0499  18  61  28

FERON Alissa 
0471  07  72  22

SOYER Cinthia 
0472  86  76  12  GOMEL Julien 

0476  22  73  95

Vous avez besoin de soins infirmiers?  Nous sommes là pour vous !
Saint-Hubert et ses villages alentours

VOUS SOUHAITEZ VOIR APPARAITRE VOTRE PUBLICITE DANS CETTE BROCHURE,
CONTACTEZ NOTRE DELEGUE SEBASTIEN AU 0499 88 18 20

Aurez-vous besoin d’une assistance pendant vos vacances?

Si vous attendez de le savoir,
il sera trop tard!

Rue du Mont, 11 - SAINT-HUBERT - 061 61 24 38  - info@i-assur.be - www.i-assur.be


